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Mag Septembre 2019 

20 rue de l’Église – 85220 l’Aiguillon sur Vie – T. 02 51 22 80 52  

 www.laiguillonsurvie.fr - accueil@laiguillonsurvie.fr  

MODE DE GARDE DES ENFANTS À L’AIGUILLON 

Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) 
Zébulons et Cie 
5 rue de la Louisane 
 02 51 90 41 06 

 
Capacité d’accueil : 12 enfants 
Horaires : 7h30 à 18h30 
Il reste des places disponibles  
 
 

Micro-crèche 
Les Petits Aiguillonnais 
2 impasse de la Coulée Verte 
 09 63 62 38 91 
Mai : contact@lespetitsaiguillonnais.fr 
 
Capacité d’accueil : 10 enfants 
Horaires : 7h30 à 18h30 

Assistantes 
maternelles 

Assistantes maternelles 

 
Mme Valérie BARDON 
Mme Delphine LOGEAIS 
Mme Nathalie VILLAIN 

Une équipe de 

trois personnes 

Mme BESSE Audrey   06 50 13 07 21 

6 rue des Pinsons 
 
Mme COLIN Estelle   06 85 61 71 01 

La Tricoterie 
 
Mme COULAIS Elisabeth   02 51 22 80 89  

29 rue du Château 
 
Mme LARBI Annick   06 62 84 63 45 

8 impasse des Roitelets  
 
Mme LEMOINE Béatrice   02 51 96 12 52 

20 impasse des Amandiers 
 
Mme LUCAS Céline   02 51 22 85 46 

La Petite Brosse 

 

 

Mme MICHON Christine   02 51 22 81 70 
62  La Chauvetière 
 
Mme MORNET Cathy   06 77 75 02 57 
5 impasse du Clos des Chênes 
 
Mme PENNEC Catherine   09 64 26 09 63  

7 impasse des Jonquilles 
 
Mme POUCLET Sylvie   02 51 33 74 81 

8 rue des Artisans 
 
Mme RANVIER Astrid   02 51 22 41 65 

7 impasse des Mésanges 
 
Mme RUIZ Laurence   06 64 64 60 21 

12 impasse des Acacias 
 
Mme SERVIENTIS Marielle  06 20 81 84 84 

17 rue du Poivre 
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ACCUEIL DE LOISIRS 

LA POM D’HAPPY : Givrand-l’Aiguillon 

https://www.ifac.asso.fr/Accueil-periscolaire-et-de-loisirs-La-Pom-d-Happy 

L’accueil périscolaire et de loisirs La Pom’d’Happy 

s’adressent aux familles en quête d’un mode d’accueil et de 
loisirs pour leurs enfants de 3 ans à 10 ans. Il est situé à 
Givrand. 
 

 

Ouverture : 
 

Année scolaire : 
 Les mercredis de 9h / 12h30 

– 14h / 17h 
 Les samedis : 14h / 18 h 
 

Vacances scolaires : 
Généralement l’Eldor’Ados est 
ouvert les après-midis et les 
mercredis en journée. Des soirées 
et des stages en matinée sont aussi 
proposés (voir le programme pour 
la période concernée). 
 
Fermeture : 

 Entre le 24 décembre et le 
1er janvier 

 Les trois premières 
semaines d’août 

 

Accueil de loisirs 

Lieu d’animation et de détente, est agréé par le ministère de la 
jeunesse et des sports. 
 
Ouverture : 

 Les mercredis 
 Les petites vacances scolaires. 
 Les vacances d’été  

 
Fermeture : 

 Entre le 24 décembre et le 1er janvier 
 Les trois premières semaines d’août 
 
Un programme des activités est établi à l’avance par les 
animateurs. Les activités proposées sont adaptées à chaque 
tranche d’âges et sont encadrées par des animateurs 
professionnels et diplômés. 
 
Accueil périscolaire 

L’accueil périscolaire prend en charge les enfants de la 
maternelle au primaire avant et après l’école. 

 

22 rue de la Rousselotière – 85800 Givrand -  02 51 54 89 55 

 

 

ESPACE JEUNES – CLUB PRÉ-ADOS 

L’ELDOR’ADOS : Givrand-l’Aiguillon 

https://www.ifac.asso.fr/L-Eldor-Ados 

L’Eldor’Ados est ouvert à tous les jeunes âgés de 10 ans à 17 ans. 

 
L’espace jeune propose : 
 Un lieu convivial pour se retrouver entre amis, jouer, discuter 

avec l’équipe d’animation. 
 Des sorties et activités culturelles, sportives, culinaires… 
 Un accompagnement aux projets 
 Un séjour pendant les vacances d’été. 
 

 

RESTAURANT SCOLAIRE « LA BONNE FOURCHETTE » 

ASSOCIATION GESTION RESTAURATION SCOLAIRE 

Pour l’année scolaire 2019-2020, le prix du repas : 
Les enfants qui prennent plus de 8 repas par mois :  3,65 € le repas 
Les enfants qui prennent moins de 8 repas par mois : 4,05 € le repas 
 

 

9 rue de la Florinière –  02 51 22 80 76 

 

 

ECOLE PRIVÉE SAINT JOSEPH 

14 rue du Château –  02 51 22 88 01 – mail ecst-joseph@wanadoo.fr 
 
 

 
L’établissement propose toujours la semaine des 4 jours : les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Horaires : 8h45 -12h00 et 13h30 – 16h30 
 
Inscriptions – Conditions d’accueil : 
Avoir 2 ans révolus, être propre et avoir ses vaccins à jour. 
L’inscription peut se faire à tout moment de l’année. Se munir : 
 du livret de famille 
 du carnet de santé de l’enfant 
 du certificat de radiation si l’enfant est déjà scolarisé. 
L’accueil de l’enfant dans la classe est possible en cours d’année, n’importe quel mois. 
Prendre rendez-vous avec l’équipe de direction au 02 51 22 80 01 ou par mail ecst-joseph@wanadoo.fr 
 
Chaque année, portes ouvertes de la classe de Petite section de maternelle au mois de janvier. 

 

Formulaires d’inscription sur le site de la mairie www.laiguillonsurvie.fr 

 

https://www.ifac.asso.fr/Accueil-periscolaire-et-de-loisirs-La-Pom-d-Happy
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Cette année, le Téléthon est placé sur 

le thème de : 

 

 

Le défi du comité aiguillonnais, organiser une tombola 
ayant comme lots : les attractions en hauteur : 
- Un vol « découverte de 25 mn en ULM PARAMOTEUR » 

a déjà été offert par Vendée Paramoteur. 
 

- Une initiation de vol de drone. 
 

Nous espérons que d’autres partenaires seront au rendez-
vous de ce défi ! 
 

Si les conditions atmosphériques le permettent, un ULM 
PARAMOTEUR, muni de la banderole Téléthon, survolera 
le stade vendredi en fin de matinée et son pilote 
photographiera les enfants.   
 
Le collectif  2018 "L’Aiguillon aux couleurs du Téléthon" 
sera au rendez-vous de cette 5ème édition aiguillonnaise. 
La Maison des Assistantes Maternelles Zébulons et Cie, le 
club Bon Accueil et le club des Boules en bois compétition 
viennent étoffer le collectif  2019.  
 

 

Dès les 16 et 17 novembre, les associations 
Clin d’œil et Roule Petit lancent le Téléthon. 
Lors de la semaine du 2 au 7 décembre, aux 
heures d’ouverture, la bibliothèque organise 
une vente de livres, un goûter et contes de 
Noël pour les enfants.  De nombreuses 
animations vous attendent lors du week-end 
Téléthon aiguillonnais du 6 au 8 décembre.  
 
Le lancement départemental du Téléthon en 
Vendée se déroulera le 19 octobre 2019 à 
Sainte Gemme la Plaine. Les personnes 
intéressées pour aider le collectif lors de la 
manifestation peuvent contacter le comité 
organisateur au 02.51.95.83.79. 
 
Opération « Videz vos tiroirs » continue : les 
cartouches d’encre usagées sont à déposer à 
la poste dans le réceptacle. 

Ce sont des dons pour l’AFM. 

Pour que le tri soit une réussite jusqu’au bout de la chaîne, il 
est important de se rappeler qu’une fois vidés, les emballages, 
et seulement les emballages, sont à déposer en vrac, séparés 
les uns des autres, dans les bacs jaunes. Et si vous avez besoin 
de gagner de la place, vous pouvez compacter, un par un, vos 
emballages. 

TRI DES EMBALLAGES : 

NON AUX IMBRIQUÉS 

CARTE D’ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES 

Dans un souci constant d’améliorer les 
services proposés à ses administrés, la 
Communauté de Communes du Pays 
de Saint Gilles croix de Vie a décidé 
d’équiper, progressivement, ses 
quatre déchèteries de barrières avec 
un système d’accès par carte 
magnétique. 
 

Explications et formulaire d’inscription sur : 
www.payssaintgilles.fr/carte-dacces-aux-decheteries/ 
à envoyer par mail à carteaccesdecheterie@payssantgilles.fr 
ou par courrier 
 

Concours de belote 

2 novembre 2019 

Grange de la Florinière 

Lundi 11 novembre 
 

Commémoration de 

l’Armistice du 

11 novembre 1918 

Sous certaines conditions, ces cartes magnétiques permettront 
également l’accès aux colonnes enterrées d’ordures ménagères. 
 

Chaque foyer devra disposer de sa propre carte qui permettra d’ouvrir 
la barrière à l’entrée des déchèteries. 

Pour les particuliers l’accès restera gratuit. 

Pour plus d’informations contacter le service collecte 

http://www.payssaintgilles.fr/carte-dacces-aux-decheteries/
mailto:carteaccesdecheterie@payssantgilles.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPAS DES AÎNÉS 

Mercredi 20 novembre 
Grange de la Florinière 
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Souvenirs, souvenirs… 

Les Gypsies Seventies fêtent leurs 50 ans 


